
 

 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

Honoré-Mercier 
4e séance (rencontre virtuelle) 

Le mardi, 26 janvier 2021 
18 h 00 

 

Ensemble, avec respect et bienveillance, nous formons des citoyens engagés et responsables! 

PROCÈS-VERBAL 
 

1. Ouverture de la rencontre | Mot de bienvenue de la présidente 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour (voir document) 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière séance (voir document) 
4. Sujets d’approbation 

a. Modification du calendrier scolaire 
b. Modification de l’horaire régulier – 18 février 2021 
c. Don de la fondation Le choix du président 
d. Critères de sélection- direction d’établissement 
e. Plaquettes des cours 2021-2022  

5. Sujets d’information 
a. Formation obligatoire | Membres du CÉ – Accès à la formation 
b. Mesures sanitaires en vigueur (ajout) 
c. Engagement communautaire PCM 
d. Annulation du Grand Défi Pierre Lavoie 
e. Reprise des activités culturelles 
f. Boite courriel dédiée au Conseil d’établissement  
g. Refonte du site web de l’école 

6. Délégation 
a. Direction d’école 
b. Représentante des enseignants 
c. Représentante des professionnels 
d. Représentante du personnel non-enseignant 
e. Représentants.es de la communauté 
f. Représentant.es des élèves 
g. Déléguée du comité de parents 
h. Présidente 

7. Levée de la rencontre 
 
 

1. Ouverture de l’assemblée   

• Prise des présences 
Étaient présents:                                     
Tessier Jonathan, directeur                 

Parents :        
Cucu Mihaela, 
Gagnon Judith,                                                         
Ouimet Lucie,  
Pelletier Annie,          

Plamondon Dany,         
Wolff Armelle,  
Kwendé Laurence Murielle, substitut  
Traore Fatimata, parent  

    
 Personnel enseignant:       

Constantin Jean,         
Palmieri Gabrielle                                                
Sahrane Fouzia 

École Honoré-Mercier 
1935 Boulevard Desmarchais 
Montréal (Québec) H4E 2B9 

Téléphone (514) 732-1400 

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/formation-obligatoire/


 

 

Turcotte Yannick  
Zbarcea Danut  
Catherine Archambault, stagiaire 

Personnel non enseignant : 
Ross Amélie, Psychoéducatrice  
Tardif Karine, TES 

Élève : Pierre De MonicaMiere,       
Membres de la communauté: 

Gélinas, Guy,  
Rainville, Julie,  

 
Était absent : Grenier Alexis, élève 

          
                                         

 
 
 
 
 
 

  
1. Ouverture de la rencontre | Mot de bienvenue de la présidente : Mme Ouimet a souhaité la 

bienvenue et la bonne à tous les membres. 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour : adopté à l’unanimité    
3. Lecture et adoption du procès-verbal de la séance du 24 novembre : adopté à l’unanimité 
4.  Sujets d’approbation 

a. Modification du calendrier scolaire : M. Tessier a présenté le calendrier scolaire modifié suite 
à la prolongation de la première étape. Cette nouvelle version sera envoyée aux parents.  

b. La rencontre de parents a été reportée au 18 février : Les parents ont été sondés concernant 
la  formule virtuelle. Vu que la réponse était positive, le même horaire sera offert. Une plage en 
PM. Pour ce faire, la 4e période sera annulée. Une autre plage en soirée. La durée sera de sept 
minutes. L’horaire se lira comme suit : 14h à 16h30                                                                                                           

                                                                     18h à 20h30 
 La priorité sera donnée aux parents des élèves à risque… 
 L’horaire par alternance se poursuivra jusqu’au mois de mars. Probablement au-delà de cette date  
selon les directives de la santé publique à venir. L’horaire est fait jusqu’au mois de mars.  Ce n’est 
pas parfait, mais au moins les élèves sont à l’école…Approuvé à l’unanimité.      
c. Don de la fondation Le choix du président : un montant de $6250 a été reçu de cette 

fondation. M. Tessier compte s’en servir pour  bonifier les  mesures alimentaires et faire l’achat 
de cartes cadeaux d’épicerie. Si l’achat est fait dans les commerces de cette bannière, le 
montant sera  bonifié de 10%. Un parent a suggéré d’encourager une épicerie « équitable » du 
quartier, Chez Paule et Émard. Suggestion appuyée par d’autres membres. Une partie du  
montant sera utilisée pour les achats dans cette épicerie. L’autre partie servira pour un 
commerce de la famille Choix du président pour profiter de la bonification et de permettre à des 
élèves ne résidant pas le quartier d’en profiter.   

d. Critères de sélection- direction d’établissement : Comme chaque année, les membres du 
Conseil d’établissement doivent dresser les critères de sélections d’une direction de l’école. Il a 
été entendu que Mme Sahrane complète le document en version provisoire et l’acheminer aux 
autres membres qui ajouteront leurs commentaires. Le document en version finale sera envoyé 
par la présidente Mme Ouimet à M. Benoit Thomas, DGA.    

e. Plaquettes des cours 2021-2022; M. Tessier a présenté les plaquettes (grille matières) déjà 
envoyée aux parents. 

             - La première secondaire :  
          Vu que 3 des écoles primaires bassins n’offrent pas de musique et vu les nombreux i   
          instruments que l’école possède, le profil Généraliste a été remplacé par celui de  
          Découverte artistique.   
           Multi sports : le nombre des périodes des autres matières y ont été restituées. L’élève faisant   
           partie de ce groupe aura à respecter  certains critères.   
            L’activité danse sera offerte en parascolaire 
 



 

 

Troisième secondaire : offre d’une option danse et ouverture d’un groupe formé d’élèves éprouvant 
des difficultés en mathématiques (des périodes supplémentaires en maths).  
Quatrième secondaire : seul changement : un contenu technologique (power point) dans le cours 
de français plus.  
Ouverture d’un groupe FPT3 
Pour tous les autres niveaux : statuquo. 

Approuvé à l’unanimité! 
5. Sujets d’information 
a-Formation obligatoire | Membres du CÉ – Accès à la formation  Mme la présidente invite, une fois de 
plus, les membres à consulter ce site. Il a été bonifié : plusieurs capsules intéressantes s’y trouvent. 
Bref ! il regorge d’informations importantes !   

              b-Mesures sanitaires en vigueur (ajout) :  
              -pour répondre aux demandes ministérielles, on devait défaire les bulles lors de la période du diner et    
               faire respecter la distance de 2 mètres entre les élèves. C’était un vrai casse-tête! Heureusement que   
               cette demande a été annulée… 
               -Afin de limiter les rencontres, des sens uniques ont été installés; 
               -La distribution de masques de procédure se passe bien. Tous ont exprimé leur préoccupation   
               concernant la récupération de tous ces masques. En attendant, on peut retirer l’élastique avant de les      
               mettre dans une poubelle.    
               -Les élèves de la première secondaire quittaient cinq minutes avant la fin de la 3e et de la 4e périodes.    
               -Dans le but de réduire le nombre d’élèves dans les lieux communs, un système d’alternance est établi :   
               les jours pairs, les foyers pairs et les journées impairs, les foyers impairs.     
               -Une classe est fermée présentement à cause de la COVID 19. 
              c -Engagement communautaire PCM : Un questionnement est soulevé concernant les heures de   
                 l’engagement communautaire. Ce à quoi M. Tessier a répondu que le nombre d’heures a été réduit à  
                 25 heures. Les élèves ayant dépassé l’année dernière 50 heures, 25 heures sont déjà reconnues. Ce   
                 n’est pas facile en mode virtuel de trouver des endroits pour compléter ces heures. Étant des mineurs,     
                 ça limite les possibilités.  
              d-Annulation du Grand Défi Pierre Lavoie : À cause de la COVID, cet événement a été reporté.    
              e-Reprise des activités culturelles : Le gouvernement a une ouverture pour l’utilisation des budgets   
                dédiés aux activités culturelles (inviter un artiste à l’école…). M. Turcotte, enseignant de musique a   
                suggéré une collaboration avec la maison de la culture Marie-Uguay…   
              f-Boite courriel dédiée au Conseil d’établissement : seuls le directeur et la présidente du CÉ auront   
                accès à cette boite.  

g-Refonte du site web de l’école : le site a besoin d’être mis à jour. Pour ce faire, le personnel  
répondra à un sondage à ce sujet.    
6. Délégation 
a-Direction d’école : M. Tessier a adressé ses remerciements à tous.  
b-Représentants des enseignants : Les élèves de la 5e secondaire portent leur chandail à capuchon de 
finissants avec fierté. Les enseignants sont conscients du défi que représente le virtuel pour les élèves et 
font leur possible pour les rassurer. D’ailleurs, un atelier a été donné aux élèves pour les aider à mieux 
gérer leur stress. 
c-Représentante des professionnels : Nil 
d-Représentante du personnel non-enseignant : Nil 
e-Représentants.es de la communauté : Mme Rainvile: dans le cadre de la semaine de la 
persévérance scolaire, un concours de photos sera lancé. Ces photos seront diffusées lors de cette 
semaine.  M. Gélinas a souhaité une bonne soirée à tous. 
f-Représentant.es des élèves : les cours en virtuel sont difficiles, mais les élèves font des efforts pour 
répondre aux exigences. 
g-Déléguée du comité de parents : Nil             
h-Présidente- Mme Ouimet a remercié tous les membres. 
 

 

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/formation-obligatoire/


 

 

7. Levée de la rencontre :  19h54                    Prochaine rencontre le  16 février   

 
  

Fouzia Sahrane,  
secrétaire    

_______________ 
 
Ouimet Lucie, 
Présidente  
 

 

 


